
La gamme FAMILLE 
 

A domicile : 
La gamme Famille soutien les personnes confrontées à des 
changements au sein de leurs familles : maladie, 
hospitalisation, grossesse difficile, naissance, désir de 
mieux concilier vie familiale et vie professionnelle, 
difficulté dans la relation parents-enfants…  
 

En accueil individuel : la garde d’enfant à domicile 
Faire garder l’enfant dans son environnement familial, 
éviter les déplacements quotidiens… ce sont les 
avantages de la garde à domicile. 
L’ADMR propose également la garde partagée avec 
les enfants d’une autre famille, en alternant 
simplement les domiciles. C’est aussi une formule 

plus économique puisque les coûts sont partagés ! 
Le personnel de l’ADMR, spécialement formé à la petite 
enfance, saura respecter l’intimité du domicile et très vite 
gagner la confiance des parents et des enfants. 
 

En accueil collectif : accueil de loisirs et garderie 
périscolaire (sur Aillant, Bleury et Guerchy/Villemer) 
 

L’ADMR propose un service de garderie périscolaire. L’enfant a 
la possibilité de se détendre avant ou après une journée bien 
remplie, de participer à différentes activités d’éveil et de jeu. Il 
peut bien sûr faire ses devoirs en bénéficiant d’une aide 
adaptée à ses besoins. Les enfants sont encadrés par 
un animateur spécialement formé à cette fonction.  
Nos centres de loisirs accueillent les enfants le 
mercredi et pendant les vacances scolaires. Activités 
d’expression, jeux sportifs : des animations variées et 
adaptées à l’âge des enfants. 
 

Financements : 
• Sous certaines conditions, une aide financière des 

caisses d’allocations familiales ou de la CPAM 
peuvent être accordées au titre de la PAJE. 

• 50 % des sommes qui restent à charge sont 
déductibles des impôts, ou donnent droit au crédit 
d’impôts (selon législation en vigueur). 


